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Ménagez l‘environnement en contribuant au recyclage des revêtements en 
PVC pour sols et murs ! 

 
La CRP Suisse recueille et achemine vers leur recyclage les produits sui-

vants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un triage précis s‘impose : le succès du recyclage en dépend! 

 
Pour faciliter leur triage, les PVC recyclables sont spécifiés comme tels dans les prix courants de 

l‘ASLT, des fabricants et des grossistes. Prière de s‘adresser aux fabricants ou grossistes pour 
toutes précisions. La CRP Suisse est en outre volontiers disposé à vérifier préalablement la  

recyclabilité des produits.   

 

  Produits en PVC recyclables  

 

• PVC homogènes 
(monocouches, à dessins en profondeur)  
 

• PVC hétérogènes 
(couche d’usage PVC sur dos PVC) 
 

• PVC composés 
(couche d‘usage PVC épaisse sur mousse PVC) 
 

• Revêtements de sols C.V. 
 

• Revêtements à clic en PVC mono- et multicouche 
(sans dos différents) 
 

• PVC muraux 
couche d‘usage PVC sur mousse PVC 
 

• Cordons de soudure PVC 
 

• Profilés en PVC souple 
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Profitez-vous aussi du recyclage sensé des revêtements de sols en PVC ! 

 

 
 

Prestations du CRP Suisse 
• Prend en charge tous les services et les coûts des dépenses par les partenaires logistiques et de 

recyclage. 
 
Prestations de l’entrepreneur 
• Remplir l'ordre d'enlèvement sur notre site web pour la livraison ou le transport de retour par 

notre partenaire logistique.  
• Réceptionner les matériaux sur le chantier, les découper ou les rouler et les placer dans des 

caisses palettes grillagées.  
 
Economie de l’entrepreneur 
• L’entrepreneur paie une « participation aux frais de transport » par palette livrée.  

 
Traitement des commandes et logistique 
1. Commander des conteneurs grillagés via : Ordre d'enlèvement sur notre site web. Pour les 

grands objets (à partir de 1000m2), les conditions doivent être clarifiées au préalable auprès du 
bureau CRP. 

2. Préparer le matériel de recyclage. Les caisses palettes grillagées (80x120x100cm) peuvent être 
remplis de découpes plates mais aussi de rouleaux bien enroulés. Le matériel ne doit pas dépas-
ser le bord de la caisse grillagée.  

3. Charger les palettes avec des matériaux de revêtement de sol en PVC recyclables selon la liste 
figurant au recto. Poids total des palettes : minimum 400kg. 

4. Apposition de l'étiquette sur le côté longitudinal de la caisse grillagée.  
Indiquer le destinataire (InnoRecycling AG, Hörnlistrasse 1, 8360 Eschlikon TG), l'adresse com-
plète de l'expéditeur ainsi que l'adresse complète d'enlèvement. Agrafer le bulletin de livraison 
en double.  
Les palettes doivent être préparées de manière à permettre un chargement direct sur le camion. 
L'aide des collaborateurs de l'entreprise est supposée.  

5. Aviser l'entreprise Planzer Transport AG (via l'ordre d'enlèvement sur notre site arpschweiz.ch) 
afin de déterminer l'enlèvement, l'heure d'enlèvement, le lieu d'enlèvement et la quantité.  

6. Lors de l'assemblée générale de la CRP Suisse du 14 mars 2019, il a été décidé que tous les 
donneurs d'ordre doivent impérativement remettre à l'entreprise Planzer AG, avant la livraison 
de leur marchandise, une déclaration de garantie dûment remplie, en même temps que l'ordre 
d'enlèvement. Sans déclaration de garantie envoyée au préalable, aucun matériel ne sera plus 
accepté à partir de maintenant. Nous vous remercions de votre compréhension. 


